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ROUBAIX, LE 20 JUIN 1890 

LA QUESTION SCOLAIRE 
Le télégraphe nous a signalé une importante 

lettre pastorale des évêques autrichiens sur la 
question scolaire. Cette manifestation de l'épis-
copat autrichien fait suite à la déclaration lue, 
il y a quelques, mois au sein de laChambre des 
Seigneurs, par S. Em. le cardinal-archevêque 
de Prague,et où l'i l lustreprincederEgriseexpo-
sait les desiderata des populations catholiques 
en matière d'enseignement. La lettre collective 
de l'épiscopat ajoute un nouveau poids aux re
vendications des catholiques autrichiens, en les 
portant devant le peuple tout entier et en en 
démontrant publiquement l'indéniable légiti
mité. 

Les évêques commencent par rappeler que 
s'ils réclament l'école catholique confession
nelle, cette initiative ne constitue pas une nou
veauté. Voilà des années et des années que le 
clergé autrichien fait entendre cette revendica
tion. Les catholiques n'ont cessé de protester 
contre la législation actuelle qui méconnaît pra
tiquement le caractère religieux de l'école. 

Les évêques sont fidèles en cela aux exhorta
tions pressantes et réitérées de Léon XIII. La 
lettre pastorale cite divers passages des nom
breux documents pontificaux où le Pape dénonce 
énergiquement les périls de l'école neutre ou 
athée et insiste sur la nécessité qui incombe, 
seit aux parents, soit aux pouvoirs publics, de 
•veiller à l'éducation religieuse de la jeu
nesse. 

La lettre des évêques se réfère notamment à 
la dernière Encyclique sur les devoirs des chré
tiens, à l'Encyclique aux évêques français: 
Nobilissima Gallorura gens, à l'Encyclique 
aux évêques hongrois: Quodmultium diuque, 
à l'Encyclique aux évêques bavarois : Office» 
sanctissimo adducti. 

En réclamant l'école catholique, les évêques 
ne se conforment pas seulement aux enseigne
ments du Pape, ils reproduisent les vœux mê
mes et les revendications que les catholiques 
autrichiens ont formulés dans mainte circons
tance solennelle, notamment dans le Congrès 
tenu l'année dernière en Autriche, au mois 
d'avril et de mai. 

Ce Congrès vota une série de résolutions, où 
les catholiques déclaraient « qu'il était de leur 
devoir le plus sacré d'obtenir de l'Etat, pour 
l'éducation religieuse de la jeunesse, ces garan-
tiesqui sont requises parla situation présente, 
et qui ne peuvent être atteintes que par la réin
troduction de l'école confessionnelle.» 

L'éducation religieuse des enfants est un de
voir sacré pour les parents ; or, comme dans 
l'état actuel de la société, les parents sont dans 
la nécessité de se décharger sur l'école de la 
plus grande partie de cette éducation,il s'ensuit 
que l'école doit faire droit aux sentiments et aux 
vœux des parents catholiques. 

Les évêques ne prétendent nullement mécon
naître ou diminuer les droits de l'Etat, ils re
connaissent la légitimité de son intervention en 
cette matière, mais cette intervention ne doit 
pas être en confiit, mais bien plutôt s'harmoni
ser avec les droits et les devoirs des parents. 

On repondra que les catholiques ont toujours 
la faculté de fonder, s'ils le veulent, des écoles 
libres. Mais est-il juste, est-il convenable que 
les catholiques, qui paient déjà leur part d'im
pôts pour le budget de l'instruction publique, 
soient astreints à de nouvelles et lourdes charge* 
pour la fondation et l'entretien d'écoles privées? 

En réclamant l'école confessionnelle, les évê
ques n'invoquent point un changement de la 
Constitution, ils se placent sur le terrain de la 
législation existante qu'il suffit de modifier. Le 
gouvernement a reconnu lui-même la nécessité 
de ces modifications,en présentant divers amen
dements aux lois scolaires actuelles. S'il en est 
ainsi, les évêques n'ont-ils pas le droit eux aus
si, d'exprimer leurs avis sur les changements à 
introduire, alors qu'une douloureuse expérience 
de 2 0 ans a dévoilé les périls et les graves in
convénients de la législation présente? 

La lettre pastorale montre ensuite, par des 
faits irréfutables, combien peu la loi scolaire 
actuelle tient compte de la formation religieuse 
de l'enfance. Le catéchisme est réduit au m é m e 

niveau que l'enseignement d'une branche quel
conque du programme scolaire, et encore tient-
il sur ce programme une place insignifiante; 
l'enseignement n'est nullement pénétré de ce 
souffle religieux indispensable pour en assurer 
l'efficacité. Les instituteurs sortent d'écoles nor
males où l'enseignement est souvent hostile à 
l'Eglise, et ils transportent cette hostilité dans 
l'école; souvent même, ces instituteurs sont des 
juifs ou des protestants. 

Les évêques se défendent à ce propos du re
proche de vouloir abaisser le niveau de l'ensei
gnement. 

Ils ne songent nullement à diminuer l'instruc
tion. Qu'on fasse des élèves instruits, appliqués, 
érudits, mais qu'on fasse aussi des élèves pieux, 
vertueux et sages. L'instruction séparée de la 
religion et de la moralité, n'est souvent qu'un 
instrument de perversion et de décadence. 

En revendiquant l'école confessionnelle, les 
évoques demandent l'application de l'article 14 
de la Constitution, qui garantit à chacun la li
berté de conscience et de croyance. Cet article 
n'est pas observé, si les parents catholiques 
sont obligés d'envoyer leurs enfants à des écoles 
où la formation religieuse est laissée de côté. 
L'école sans confession ou l'école interconfes
sionnelle, disent les évêques, ne correspond en 
aucune façon à cette liberté de conscience for
mulée par la Constitution de l'Empire. 

La lettre se termine par une exhortation 
chaleureuse aux catholiques autrichiens de ne 
donner l'appui de leur vote qu'à des hommes 
décidés à leur accorder les garanties qu'ils ré
clament, pour la réintroduction de l'école con
fessionnelle. 

Ce document, signé par tous les archevêques 
et évêques de l'Autriche, a été lu en chaire dans 
toutes les églises dimanche dernier. 

Cette manifestation de l'épiscopat autrichien 
revêt une haute importance, parce qu'elle 
prouve que les catholiques autrichiens sont dé
cidés à poursuivre sur tous les terrains l'agita
tion pacifique et légitime pour l'introduction 
d'une loi scolaire qui fasse droit à leurs griefs 
et revendications. Cette persévérance calme et 
énergique dans l'affirmation d'un droit aussi 
contestable, est une garantie de succès. 

Et il n'était peut-être pas inutile de signaler 
aux catholiques de France ce qui se passe au 
dehors. 

Le Conseil Supérieur du Commerce 
Paris, 19 juin. — Le Conseil supérieur du Com

merce, dans sa séance d'aujourd'hui, a résolu les 
quatre questions suivante» : 

1° Ktes-vous d'avis d'établir un tarif minimum à 
l'égard des pays qui nous accorderaient des avan
tages corrélatifs ? Oui. 

2o Ce tarif sera-t-il concédé pour une durée dé
terminée d'une façon immuable, et à charge de la 
part de l'étranger? oui par 17 voix contre 13 et 4 
abstentions. 

3- La durée des conventions commerciales 
ainsi conclues ne devra pas excéder environ cinq 
ans I Oui à l'unanimité. 

4- V a-t-il lieu d'établir un taux général en de
hors du tarif minimum ? Oui à l'unanimité. 

AU CONSEIL DE CABINET 
Paris, 19 juin. — Les ministres se sont réunis 

ce matin en conseil de cabinet au ministère de la 
guerre, sous la présidence de M. de Freycinet. 

MK81RH8 CONTRE LE CHOLÉRA. 

M. Constan» a fait connaître les mesures prise* 
par son département en vue de prévenir la propa
gation en France du choléra qui parait sévir en 
Espagne, dans les environs de Valence. 

Dès l'arrivée de la première dépêche annonçant 
que des cas de choléra avaient étô constatés en 
Espagne, des étuves à désinfection ont été expé
diées sur différents points des frontières de terre 
par lesquelles peuvent pénétrer les marchandises 
et les voyageurs. 

Les docteurs Charrin et Netter sont partis avant 
hier pour procéder à l'organisation des divers ser
vices sanitaires sur les frontières de terre. 

L'interdiction jusqu'à nouvel ordre d'imperter 
d'Espagne en France par frontières de terre et rie 
mer, des fruits et des légumes, a été décidée. 
L'application de cette mesure a été télégraphique-
ment ordonnée en vertu d'un décret signé par M. 
Carnot. 

Un second décretindi juant les mesures à pren
dre a l'égard des voyageurs ea provenance 

d'Espagne a été également signé par M. Car
not et va être mia immédiatement à exééu-
tion. 

Toutes les mesures édictées lors des épidémies 
précédentes par le conseil d'hygiène sont remises 
en vigueur dans les ports et seront sans délai ap
pliquées en France, en Algérie et en Tunisie. 

LE MAÏS KT LES R A I S I N S S E C S 

M. Ribot a annoncé qu'il serait interpellé par 
M. Peytral sur les maïs et les raisins secs au point 
de vue des relations commerciales avec la Grèce, 
la Turquie et la Roumanie. 

M. Ribot demandera la fixation de la discussion 
de cette interpellation à samedi. 

L'AHFAIRK DE VICQ. 
M. de Freycinet a annoncé qu'il avait reçu une 

demande d interpellation de M. Dubreuil de Saint 
Germain, député de Langres, au sujetdes faits de 
Vicq, relatifs à l'installation d'une iust.tutrice 
communale : il demandera le renvoi de cette inter
pellation à lundi. 

LES K k k g l ' R S JUDICIAIRES 
M. Fallières a entretenu le conseil des erreurs 

judiciaires. Cette question est soumise à la com
mission de la Chambre chargée d'étudier la révi
sion du code d'instruction criminelle. 

Le conseil a adopté en principe l'indemnité pé
cuniaire à accorder aux condamnés victimes d'er
reurs judiciaires, mais le conseil ne s'est pas pro
noncé; il faut les documents fournis par la com
mission sur l'extension de l'article 443 du code 
d'instruction criminelle qui précise les cas dans 
lesquels il peut v avoir lieu à la révision d'une 
condamnation criminelle ou correctionnelle. 

LES ÉVÉNEMENTS DU DAHOMEY 
M. Barbey a démenti la nouvelle que le capi

taine Pinaud ait été tué au Dahomey, la compa
gnie faite prisonnière et plusieurs sous-officiers 
blessés. 

Le capitaine Pinaud n'a jamais éié au Dahomey, 
mais seulement au Sénégal. M. Barbey dément la 
conversation que le colonel Terrillon aurait eue 
avec lui, M.Terrillon devant être seulement à Tou
lon ce soir ou demain. 

et l ' industrie de la laine e n A l l e m a g n e 
Le correspondant de Berlin du Textile Recoréer 

lui fait conuaitre que les filateurs allemands com
mencent à se plaindre. Le coton brut de prove
nance américaine a augmenté de 10 0(0, tandis que 
la hausse sur le fil est insignifiante. On entend ce
pendant partout des réclamations pour des éléva
tions de salaires et pour la réduction des heures de 
travail. 

La fixation de la journée à 9 heures est la ré
clamation dominante. Les frais généraux ont 
augmenté; les nouveaux établissements font une 
concurrence ruineuse aux anciens par la déprécia
tion des prix des filés. En ce qui concerne le tis
sage, les réclamations des femmes, pour une aug
mentation de salaires tiennent tête. 

Le même correspondant fait un rapport décou
rageant sur l'industrie de la laine. Les prix des 
objets manufacturés sont dépréciés et l'on ne voit 
plus réapparaître les commandes importantes des 
années précédentes. L'on avait produit en grandes 
quantités les tissus d'hiver, mais la clémence de la 
saison a fait que les stocks sent restés en mains. 

Les filateurs et les manufacturiers se préparent 
à réduire leur production; il en est du moins ques
tion. Les demandes de l'Angleterre, des Etats-
Unis et du Canada n'ont pas répondu aux espé
rances des Allemands. La douceur de l'hiver en 
serait une cause, mais les provisions de droits éle
vés aux Etats-Unis et les faillites des intermé
diaires au Canada doivent compter pour beaucoup 
dans le relâchement des affaires de cette indus
trie. 

SÉNAT 
Suite de la séance du jeudi 19 juin 1890 

Présidence de M. L E ROTER, président 

L e d i s c o u r s d e M o n t p e l l i e r 
E T L'INSTRUCTION SECONDAIRE 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion de 
M. Combes sur les discours prononcés a Monpellier 
par M. Bourgeois. 

M. Talamet. — Je me propose de suivre le débat 
terre à terre, pas à pas. ce que n'a pu faire M. Jules 
Simon, tant il l'a porté à une hauteur à laquelle on 
ne pouvait le suivre. 

Quant au discours de M. Combes, il y a beaucoup 
à v prendre, mais aussi il y a des choses à laisser 

M. Combes a tort de considérer l'enseignement 
purement littéraire comme opposé aux principes 
utilitaires qu'il a posés. 

Quant à renseignement des langues vivantes qu'il 
préconise, je ne suppose pas que M. Combes pense 
que cette étude serve uniquement à nos jeunes netin 
» bien rédiger une correspondance commerciale, ou à 
soutenir correctement une conversation : c'est plutôt 

pour qu'on puisse mieux initier à la littérature notre 
jeunesse. 

Kh bien t c'est plutôt dans l'Iliade, l'odyssée qu'ils 
la comprendront, que dans Gcathe et Schiller. (Très 
bien, très bienl) 

L'orateur fait l'historique de l'enseignement de 
l'Université. 

Supprimez, si vous voulez, le baccalauréat, je ne 
verserai pas de pleurs sur sa tombe, mais essayez 
aussi de faire revivre le certificat d'études. 

Je voudrais qu'on fermât les portes des lycées aux 
jeunes gens qui seraient reconnus ne pas tirer un 
profit sérieux de l'enseignement qui y serait 
donné. 

L'orateur examine longuement le fonctionnemant 
des d'.verses classes et catégories de lycées. 

On tend trop à adoucir la vie de collège. 
Il faut aimer les en fan is d'une façon virile; on a 

tort de dire aux enfants qu'on les surmène; j'appelle 
sur ce point l'attention du ministre. 

Ce n'est pas tout; on a inventé le lendit (Bruits di
vers); c'est une institution récente qui intéresse au
tant que les courses de chevaux et qui menace de faire 
concurrence au grand prix. (Rires). 

Oh! je suis partisan deB exercices physiques,mais 
il n'est pas besoin de donner nos collégiens en spec
tacle. ("Très bien ! très bien). 

On convoque pour assister à ces exercices le pré
sident delà République et toutes les autorités civiles 
et militaires; mais pendant que dure ce lendit, que 
deviennent les études classiques i 

Les exercices physiques n'ont pas pour objet de 
former les jeunes gens capables de rivaliser avec les 
hercules de la foire ou les écuyers du cirque (Ri
res.) 

Il importe que les professeurs de gymnastique, 
d'escrime, de natation, ne prennent pas le pas sur 
les maîtres de latin, de grec et de sciences. 

M. Bourgeois, ministre de l'instruction publique. 
— Depuis la mémorable circulaire de M. Jules Si
mon, l'Université marche dans la voie du progrès et 
des réformes. 

La discipline est moins étroite, cela a eu pour ré
sultat de développer l'ordre. 

Ce qu'il v avait de théâtral dans les exercices phy
siques va disparaître. 

Us jeunesse d'aujourd'hui vaut bien ses devanciè
res. 

Il est nécessaire, je le reconnais, de relever le ni
veau des études par l'application rigoureuse dos exa
mens de passage. 

J'ai adressé une circulaire dans ce sens aux pro 
viseurs. 

Je reconnais que le baccalauréat prête le flanc aux 
critiques. 

J'ai décidé qu'à l'avenir l'élève pourra apporter à 
ses juges l'ensemble de ses notes. 

Il y aura dans ce but un livret scolaire, régulière
ment tenu. (Approbatioj.) 

Quant à l'enseignement secondaire spécial, nous 
lui donnerons un caractère classique; il devra lai 
donner la méthode et la familiarité des idées géné
rales qui nous viennent de la liberté grecque. 

Nous obtiendrons ainsi d'excellents résultats. 
La séance est suspendue à 4 heures. 
Elle «bt reprise à quatre heures et demie. 
M. Berthelot - - Je crois qu'il faudiait développer 

le nouvel enseignement au point de vue scieuti-
lique. 

Il faudrait éliminer de l'enseignement spécial la 
partis professionnelle pour la rattachera renseigne
ment primaire. 

Dans cet ordre d'idées, on pourrait créer des ly-
cés d'ordre littéraire et des lycés d'ordre scientifi
que. 

M. Wal lon . — Les élèves des lycées littéraires 
pourraient-ils se présenter aux écoles ? 

M. Berthelot . — Ils seraient obligés de choisir,à 
un moment donné. 

M. Bardoux. — M. Combe* va présenter un ordre 
du jour prenant acte des déclarations du ministre et 
les approuvant ; avant de voter, je demande à M. le 
ministre ce qu'il entend par les deux ense gnements 
classiques parallèles et égaux qu'il se propose d'éta
blir. 

M. Bourgeois . - Je veux faire cosser l'inégalité 
momie qui existe entre l'enseignemeiitapéciul ctl'en-
m i . ii •iiifiit classique. 

M. Bardoux.— L'enseignement spécial pourra-t-il 
douner accès aux carrières libérales. 

M Bourgeois . — A un certain nombre d'entre 
elles. 

M. May. — J'ai l'honneur de déposer l'ordre du 
jour suivant : 

« Le Sénat, convaincu que les épreuves du bacca
lauréat, n'ont fait jusqu'à prèseut (bruit prolongé) 
qu'affaiblir les études, et croyant à la double néces
sité de tenir dans l'université l'étude des langues an
ciennes, et d'organiser fortement un enseignement 
secondaire français, prenant acte des déclarations du 
ministre, passe à l'ordre du jour. * 

M. Combes. — Le baccalauréat sort condamné de 
ce débat, il faut le supprimer ou le réformer. 

J'accepte pour ma part la réforme indiquée par 
M. le ministre. 

L'ordre du jour pur et simple demandé par M. le 
ministre, est adopté. 

La séance est levée à 6 h. 10. Séance demain. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Suite de la séance du jeudi 19 juin 1890 

Présidence de M. FLOQUET, président. 

INTERPELLATION DE M, JOURDE 
L e s c h e m i n s d e fer d e Cavia i iac a B o r 

d e a u x 
L'ordre du jour appelle la fixation de la date a 

laquelle sera discutée l'interpellation de M. Jonrde, 
sur le chemin de fer de Cavignac à Bordeaux. 

M. Y v e s Guyot. ministre des travaux publics.— 
Je suis aux ordres de la Chambre. 

Cris violents a gauche : A un mois ! 
M Jourde. — Je demande la discussion im

médiate. (Nouveaux cris : A un mois ! — Agita
tion). 

Le renvoi à. un mois, mis aux voix, n'est pas 
adopté. 

La Chambre décide la discussion immédiate, 
M. Jourde. — La Chambre de 1881 a déclaré d'uti

lité publique le chemin de fer de Cavignac à Bor
deaux, avec gare spéciale à Bordeaux. 

En conformité de cette loi, on a fait à Bordeaux 
des expropriations pour une somme de neuf million» 
neuf cent qnatre-viegt-dix mille francs, et cependant, 
depuis cette époque,les choses sont restées en l'état, 
et les trains sont reçus à la gare Saint-Jean fmidi), 
au lieu d'aboutir a une gare spéciale comme le vou
drait la loi. 

Il importe que le ministre des travaux publies ex
plique pourquoi il a renoncé à construire cette troi
sième gare dont la ville de Bordeaux a besoin. 

M. Y v e s Guyot, ministre des travaux publics.— 
La question de M. Jourde n'est pas de celles qui 
peuvent être introduites parjvoie d'interpellation. 

Sans doute la loi de 1881 a déclaré d'utilité publi
que l'établissement d'une gare spéciale à Bordeaux, 
mais, pour faire cette gare.il faut que le Parlement 
vote des fonds. 

M. Jourde. — Je retire mon interpellation pour 
la représenter au moment de la discussion du 
budget. 

L'incident est clos. 

Fixation de l'interpellation de N. dn Bi enil 
1,'Aflaire d e Vicq 

La Chambre, sur la demande de M. de Freycinet, 

Ê
résident du conseil, et avec l'assentiment de M. du 
ireuil de Saint-Germain, fixe à lundi son interpel

lation sur les faits qui se sont passés à Vicq, le 13 
juin dernier. 

INTERPELLATION DE M. CHICHE 
L e s v e n t e s a n x e n c h è r e s publ iques 

M. le président. — M. Chiche demande à inter-

Î
ieller le gouvernement sur la non application de la 
oi de 1841 sur les ventes aux enchères publiques. 

La discussion immédiate est ordonnée. 
M. Chiche. — La loi du 25 juin 1841 interdit la 

vente aux enchères, à cri public, des marchandises 
neuves, sauf les cas exceptionnels prévus par la loi. 

3etto disposition est publiquement violée par des 
agioteurs, avec la complicité de certains commis
saires-priseurs. 

Les salles de vente sont emeombrées de marchan
dises neuves qu'on écoule ainsi, quand il se présente 
des acheteurs 

Si l'acheteur ne mord pas à l'luvneçon.lemarchand 
en est quitte pour remettre la marchandise en vente 
un autre jour. 

L'opération n'est même pas inscrite sur le carnet 
du commissaire-priseur. 

Les chambres de commerce demandent instamment 
que la loi soit appliquée, notamment en ce qui con
cerne l'ameublement et la bijouterie ; leurs plaintes 
sont demeurées sans effet. 

Je demande pourquoi cet abus est toléré, et pour
quoi M. le ministre de la justice ne tient pas la main 
à l'exécution de la loi. (Très bien, très bien aux bancs 
boulangistes). 

R é p o n s e d e M. F a l l i è r e s 

M. Fall ières. ministre de la justice. — Il a bien 

Fuse produire quelques abus,mais en petit nombre. 
ls seront poursuivis rigoureusement, partout où ils 

se produiront. 
Une circulaire dans ce genre a été déjà adressée 

aux procureurs-généraux par M. Ferrouillat, mais 
on ne peut pas poursuivre sur chaque plainte. 

Il arrive parfois que le fait incriminé n'est pas 
prouvé ou ne tombe pas sous l'application de la loi. 

On ne peut être assuré que la loi recevra son ap
plication. (Très bien '.) 

M. Chiche. — Je prends acte de Cette déclaration 
je mo réserve de présenter une proposition poar 
compléter la loi de 1841. 

Vote d e l 'ordre du j o u r 
L'ordre du jour pur et simple,demandépar legou-

vernemeut est adopté. 
La Chambre repousse l'urgence sur la proposition 

de loi de M. Chiche tendant à faciliter laconstatation 
des infractions à la loi de 1841. 

LE MARIAGE DES INDIGENTS 
L'ordre du jour appelle la première délibération 

sur la proposition de loi de M. Thellier de Ponche-
ville et plusieurs de ses collègues, tendant à modi
fier plusieurs dispositions légales relatives au ma
riage, dans le but de faciliter le mariage des indi
gents. 

M. Thell ier de Ponchevi l le , rapporteur.—La 
proposition a pour objet de simplifier et de rendre 
moins coûteuse la procédure des actes respectueux, 
à défaut du consentement des parents. 

Un seul acte respectueux suffirait désormais à 
partir de la majorité fixée par l'artiîle 148 du code 
civil. 

La répétition de cette formalité est presque toujours 
sans effet. 

L'acte respectueux serait visé pour timbre et enre
gistré gratis en cas d'indigence. 

Dans le même cas, l'acte de consentement pourrait 
être reçu en présence de denx témoins, par l'officier 
de l'ètat-civil au domicile de l'ascendant. 

Enfin le certificat prescrit par la loi du 10 décem

bre 1850 n'aura pas besoin d'âtre visé par le jng« de 
paix. 

Cette modeste réforme ne peut soulever d'objes* 
tions, elle rendra de véritables services. (Applaudis
sements.) 

La Chambre passe à la discussion des articles. 
M. le président. — M. Royer (Aube), a la parole 

sur l'article 1er. 
M. Royer. — Je ferai remarquer qus la lai ne 

vise pas seulement le mariage des indigents ; eUa 
opère une réforme profonde dans las droits des pa
rents, en réduisant à un seul les trois actes respec
tueux actuellement exigés par la fille de 21 à 25 ans 
et des garçons de 35 à 30 ans. 

J'accepte que l'enfant ne soit obligé de faire qu'un 
seul acte respectueux,mais je ne peux accepter qu'on 
restreigne de 3 à 1 mois le délai a l'expiration Au
quel il pourra être procédé au mariage. 

Le délai d'un mois est insuffisant pour permettra 
aux parents da prendre des renseignements sur leur 
futur gendre ou leur future belle-fille et pour exeratr 
une influence salutaire sur l'enfantprêt à contracter 
une union qui sera le déshonneur pour la famille. 

Si les parents habitent la France et l'enfant l'Al
gérie, le délai d'un mois est tout à fait dérisoire. Ja
mais personne n'a protesté contre la longueur de ce 
délai d'appel, pourquoi le modifier ? 

Le code civil est très prévoyant, il est très dange
reux de le modifier, car ses dispositions ont pour but 
de prévenir de grands malheurs. Il ne faut pas affai
blir l'autorité paternelle. Il faut, au contraire, la 
fortifier. (Très bienl sur divers bancs..) 

M. Thell ier de Ponchevi l le , rapporteur. — Les 
modifications proposées par la commission ne s'ap
pliquent qu'aux majeurs. La commission réduit da 
3 à 1 mois les sommations respectueuses, at elle ré
duit à 1 mois le délai à la suite duquel, en pourra 
procéder au mariage. • 

M. Royer trouve ce délai insuffisant; nais al la 
délai est trop long les fiancés procéderont an ma
riage avant la lettre. C'est précisément là la mal q«» 
la Commission a voulu empêcher. (Applaudisse
ments.) 

M. Rousse (Var) — Il est du devoir du législateof 
d'enconrager le mariage. Les actes respectueux sont 
la causa de haine de fa part des parents vie-a-vis 
des jeunes conjoints. En réduire l'attente souveat 
cruelle, c'est réaliser un progrés. La première partie 
de l'article 1er du projet de la commission réduisant 
de 3 à 1 le nombre des actes respectueux est adop
tée. 

L'amendement de M. Royer tendant à élever à 8 
mois le délai à la suite duquel il pourra être passa 
outre à la célébration du mariage est repousse par 
460 voix contre 143. 

La seconde partie de l'article 1er et l'article 2 sont 
adoptés. 

M. Bertrand. — Sur l'article 8, je propose tra 
amendement tendant à ce qu'il ne soit pas établi da 
différence au point de vue de la loi (civile entra Isa 
indigents et les autres. 

Je propose aussi de ne pas modifier la législation 
actuelle en ce qui concerne l'intervention du notaire 
pouj les actes respectueux. 

Enfin il y aurait Heu d'ajouter que les actes res« 
pectueux n 'entraîneront aucun frais ou honoraires 
de notaire ainsi que les actes de consentement mima 
quand ils sont refus d'un étranger par les agents di-

E loinsuiques ou consulaires. (Très bien ! sur divers 
laucs.) 
M. Thell ier de Ponchevi l le . — J'accepte la gra

tuite, telle que la propose M. Bertrand pour les ho
noraires de notaire, mais j'insiste pour que les 
parties aient la faculté, en cas d'indigence de se pré
senter soit chez l'officier d'état-crvU, soit chez le 
notaire. 

C'est une disposition qui existe chee les nations 
voisines. 

M. Fallières.— Je suis partisan de l'amendement 
de M. Bertrand; il ne faut pas faire une législation 
spéciale pour les indigents; les formalités doivent 
être les mêmes pour tous. 

Il ne peut y avoir d'exonération que pour les prê
tres. 

Un fera le même acte pour les indigents que peur 
les riches; seulement, l'indigent n'aura pas à payer. 
Le notaire recevra gratuitement l'acte de consente
ment ou l'acte respectueux, mais il faut que cesactea 
reçoivent du notaire la forme authentique. 

Le consentement est une chose grave tt délicats : 
il importe qu'il soit reçu par un officier ministérisl 
et dans Us 20 jours quisont nécessaires pour arri
ver au mariage. 

Les plus indigents trouveront bien le temps d'allet 
chez un notaire. 

M. Thell ier de Ponchevi l l e . — Il ne s'agit qus 
de la forme d'un acte, les officiers de l'état-elvil sont 
déjà compétents pour recevoir les consentements, 
quand les parents se présentent en personne; pour
quoi ne le seraient-ils pas quand il s'agit d'un con
sentement par écrit ? 

L'orateur litune nouvelle rédaction qui donne sa» 
tisfaction à M. Bertrand en ce qui concerne la gra
tuité. 

M. Fall ières, — Lorsque le maire reçoit ls con
sentement des parents c'est dans des conditions spé
ciales de solennité qui ne se trouveraient pas dans 
la réception du consentement par écrit. 

L'amendement de M. Bertrand est adopté par 417 
voix contre 73. L'article 4 est adopté. 

M Leydet . — Ne pourrait-on pas remplacer la 
mot • indigent • par un équivalent connu : • défaut 
de ressources ». Beaucoup d'ouvriers reculeront de
vant la nécessité d'un certificat d'indigence. 

M. Thell ier. — C'est le terme légal employé par 
la loi de 1850. 

La Chambre décide qu'elle passera A la 3s délibé
ration. 

M. Ricard. — Je demande la suite de l'ordre <Ja 
jour de lundi, après la loi sur les raisins secs, de la 
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DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FILSPuCIAL) 
Eyraud e n quarantaine 

Santander, 20 juin. — U est très probable que 
le Lofayette, qui ramène Eyraud, sera forcé de 
faire une quarantaine comme tant d'autres bateaux 
touchant les côtes d'Espagne. 

La ques t ion d ' H e l i g o l a n d 
Berlin, 20 juin. — Il est possible que la cession 

de l'île d'Heligoland provoque un conflit entre 
l'empereur et le Parlement, cette donation ayant 
été faite personnellement à Guillaume II en 
échange des territoires africains perdus par l'em
pire. 

U est à présumer que le gouvernement refusera 
de répondre, en «appuyant justement sur le ca
ractère privé de la donation, et c'est pourquoi il 
pourrait en résulter un conflit. 

U n e décorat ion a l l emande 
Berlin, 20 juin, — Le bruit court que l'empereur 

d'Allemagne se proposerait de créer une décora
tion impériale pour services rendus à l'empire. 

Cette méme distinction serait, en outre, accor
dée, au nom de l'empire, à des personnages étran
gers de distinction, dont les mérites sont univer
sellement reconnus. 

Actuellement, l'Empereur ne peut accorder de 
décorations qu'en sa qualité de roi de Prusse ; il 
n'a donc à sa disposition que des ordres prus
siens. 

L'ordre nouveau sera probablement appelé 
« Wihelmsorden» (ordre de Guillaume). 

La eroix aura la forme d'une croix gothique et 
portera au verso l'image de Guillaume 1er, fon
dateur de l'empire. 

P e r q u i s i t i o n s m y s t é r i e u s e s 
Le Petit Parisien publie ce qui suit : 
« Que se passe-t-il ? L'affaire des nihilistes russes 

se compliquerait-elle ? Ou bien le parquet aurait-il 
découvert quelque nouveau complot ? 

• A la préfecture de ; olice on affirme ne rien sa
voir, mais il n'en est pas moins vrai cependant que 
M. Clément, commissaire eux délégations, a eu avant 
hier, dans l'après-midi, une longue entrevue avec 
M. Banaston, procureur de la République, relative
ment à ces affaires. 

» A la suite de cette conférence, ces deux magis
trats ont fait demander une dizaine d'agents au ser
vice de la sûreté, puis sont partis dans trois fiacres 
pour uns destination demeurée inconnue. 

» Malgré les précautions prises par J£M. Banaston 
et Clément pour que leur déplacement reste Ignoré, 
le fait a été ébruité. 

» On affirme méme que c'est en Seine-et Oise, non 
loin de Versailles, que les deux magistrats se sont 
rendu pour perquisitionner. 

• M. Loze. qui devait partir mercredi soir peur 
se rendre au Cateau, près de son père, toujours 
très souffrant, a différé de quelques heures son 
voyage pour connaître l'issue de cette affaire. 

> Nous ne serions point surpris d'apprendre que 
de nouvelles arrestations d'anarchistes aient été dé
cidées.» 

L e s chapons 
Nous détachons d'un interview de M. Lucien 

Descraves avec un rédacteur du Gil Iïlas sur la 
pièce jouée au Théâtre Libre, la lettre suivante 
que l'auteur des Chapons a adressée à M. Francis
que Sarcey : 

* Monsieur, 
» N'étant point de ceux qui vous daubent avec une 

puérile lacilitèje croyais avoir des titres.sinon à une 
indulgence que je ne sollicite pas, du moins à cette 
politesse que je respecte dans la critiqua soucieuse 
d'être respectée. 

» Jamais le mot « immonde, » appliqué & une oeu
vre discutable, à une erreur, peut-être, ne fût venue 
sous ma plume. Dire que, partout ailleurs, on eut 
cassé les banquettes, échangé force horions, n'est-ce 
pas admettre implicitement deux camps,l'un hostile, 
l'autre favorable, soit précisément le public divisé de 
l'autre soir au Théâtre-Libre où la salle est « faite » 
de telle sorte (Antoine vous le dira) qu'il n'est pas 
possible à l'auteur joué d'y introduire plus de dix 
amis. 

» Votre réprobation passant la mesure, englobe 
donc une fraction du public qu'il eût été équitable 
de mentionner en recherchant la raison de son suf
frage. 

n Vous avez préféré me salir d'une èpithète em
pruntée au vocabulaire du bas journaliste insulteur, 
c'était votre droit. 

» Sujet à me tromper, comme tous les conscien
cieux, et prêt à m'incliiier devant le blâme courtois 
qu'étais une augmentation solide, je me redresse fiè
rement devant cette critique de decrotteur, laquelle 
consiste à cracher sur les gens pour les faire reluire. 

» Mes idées, Monsieur, vous prient d'agréer l'as
surance de leur sincérité. » Lucien DBSCAVKS.» 

L e bac i l l e du cho léra 
Extrait d'un interview du docteur Gamaleïa dans 

le XIX» Siècle: 
« — Il est absolument certain que le choléra «asia

tique * et non « sporadique » a éclaté en Espagne, 
nous a tout d'abord déclaré notre interlocuteur. Mais 
le point sur lequel il nous est encore impossible 
d'être absolument fixés A l'heure présente, c'est celui 
qui est relatif à l'origine mémo des cas signalés. 

» Deux hypothèses, en effet, sont en présence. 
D'après l'une, les cas signalés de choléra sont dus a 
l'introduction de baciles apportés directement d'un 
pays présentement déjà contaminé ; d'après l'autre, 
nous nous trouvons peut-être uniquement devant un 
reste d'épidémie d'il y a quatre ans. 

» Un savant professeur d'hygiène de Munich, le 
docteur Pettenkoffor, soutient, en effet, que les ba
cilles-virgules peuvent fort bien se reproduire et se 

multiplier dans le sol, «t même y acquérir des pro
priétés pathogènes particulièrement actives, durant 
de longues périodes de temps. 

» Tant que les circonstances ne sont pas très favo
rables à l'existence du bacille, celui-ci demeure bien 
tranquille, se contentant de se reproduire; mais si, a 
un instant donné, les conditions de vie deviennent 
meilleures, s'il trouve dans le sol des détritns orga
niques et de l'humidité en quantité suffisante, il re
prend alors toute sa virulence et toute son activité,et 
a nouveau, il redevient un danger. 

» Cette théorie est vivementeontestée par M.Koch, 
le naturaliste qui découvrit le bacille virgule carac
téristique du choléra. 

» D'après cet auteur, au contraire, le bacille du cho
léra trouve seulement aux Indes un milieu propics à 
son évolution. 

» Transporté sous d'autres climats, il devient in
capable de s'y reproduire et s» contente de vivre 
simplement assez longtemps dans l'ean. 

a Pour se multiplier, il lui taut être introduit dans 
l'intestin de l'homme. 

» Par suite, affirme M. Koch, la maladie ne fse 
gagne jamais qu'à la suite de l'ingestion du bacille 
véhiculé par leau. Au surplus affirme-t-il encore, 
cette ingestion n'est pas toujours redoutable; suivant 
lui, en effet, l'on ne contracte le choléra que si l'or
ganisme y présente certaines prédispositions. 

» Le bacille-virgule n'agit qu'une fois arrivé dans 
l'intestin. Or, les milieux acides lui sont funestes. 
Mais, c'est justement le cas de tout estomac eu bon 
état de santé; le suc gastrique renferme de l'acide 
chlorhydrique, qui tue le bacille. 

» Par exemple si, exceptionnellement, le milieu 
stomacal devient neutre ou alcalin, soit à la suite 
d'ingestions trop abondantes d'aliments aqueux, 
soit à la suite de dyspepsies ou autres affections, le 
bacille de Koch n'est plus altéré et parvient indamns 
dans l'intestin, où alors il se développe, provoquant 
l'attaque cholérique. » 

M e s u r e s e n France contre l e cho léra 
L'Officiel publie le décret suivant : 
« Est interdite jusqu'à nouvel ordre l'importation 

d'Espagne en France par les frontières de terre et de 
mer, des fruits et légumes poussant dans le sol ou à 
niveau du sol.* 

SÉNAT 
Séance du vendredi 20 juin 

Présidence de M. L E ROVER, président 
La séance est ouverte à deux heures. 
M. le général Defns. — Au nom de la commis

sion de l'armée, je dépose le rapport sur le projet de 
loi relatif à la convocation en temps de paix, des 
hommes de la réserve et de la territoriale affectés 
à la garde des voies de communication. 

Ls Sénat prend en considération une proposition 
de loi de M. Trarienx, ayant peur bnt de modifier 
l'article 65 de la loi du 19 juillet 1881 et une proposi
tion de loi de MM. Trarieux, Dupuy, Lavertujon de 
Lur-Saluces, relative à des modifications à apporter 
aux articles 485 et 436 du code de commerce. ; 

I I i g B g g g — 
Le Sénat aborde ensuite la deuxième délibération 

sur la proposition de loi de M. Griffe relative aa re» 
gimedes raisins secs. 

L'article 1er est adopté. 

LES MARCHES À TERME 
B U L L E T I N DIT J O U R 

20 juin. 
ROUBAJX-TOURCOING. — P e u de chan . 

frement dans les cours avec un chiffre restreint 
d'affaires. 

La tendance du marché est ferme : on trours 
peu de vendeurs. 

On a enregistré 65 ,000 kil, dont voici 1» dô* 
tail : 

Buenos-Avres type 1 : sur ju in , 10,000 kiL 
h 5 ,15; sur septembre, 15 ,000 à 6 , 4 » l jâ; au* 
novembre, 10,000 à 5 ,32 1x2, 5 ,000 à 5,30; su* 
décembre, 5 ,000 a 5,30; ensemble 45 ,000 kil . 

Buenos-Ayres type 2 : sur août 5 ,000 kil . 4 
5 ,25 ; sur octobre 5 ,000 k. à 5 ,25; ensembfe 
10,000 kil . 

Australie type A B : sur juil let 5 ,000 kil . à 
5.55; sur août 5 ,000 kil . à 5 .95 . 

A N V E R S . — Il y a encore progrès sur le» 
cours d'hier et la tendance du marché reste sou» 
tenue. 

On a traité : 5 .000 kil . sur ju in , 15 .000 su» 
juillet, 30 ,000 sur octobre, 3 5 . 0 0 0 sur novem
bre, 5 ,000 sur décembre en type B et 5 .000 su? 
septembre en type M. Total des opérations* 
05 .000 kilos. 

Le H A V R E . — Le marche pst calme «t \m 
cours sont sans chan^r-metr.. On a vendu 7 1 
balles. 

LEIPZIG-. — Les cours se «ont encore élevé» 
de 5 à 7 1(2 pfs, mais ils sont à peine soutenu»* 
On a vendu 120 ,000 k. 

VENTES PUBLIQUES DE LAINES 
d e Roubaix Tonrcolaa; 

Les catalogues de la vente d'hier étaient prawn'av 
clusivement composés des laines brutes, écarts « 
peignage et de triage qni se sont bien rwmémt. 

Aujourd'hui, bon choix de Moussas et de dèeneta» 
Les acheteurs sont assez nombreux et les encMref 
dénotent plus d'animation. Les marchandises )«b> 
tant les marques connues sont pins parttculièiimi»» 
recherchées et les prix a» sent plutûi améliorai, 

(De notre correspondant particulier) 
. . Barlia. 80 juin, S h, 11. 
A la vente de laines de ce Jenr, H a o é v o ^ a r « 

balles du Cap. 

gare.il

